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Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande d’approbation du budget 2005 du PGEÉ
1. Référence :
Pièce GRAME-2, document 1, page 9
Préambule :

Au tableau 1.1-A, l’intervenant présente une analyse financière portant sur l’impact sur les revenus requis du Distributeur de 2005 à 2013. Il indique qu’en 2010, « l’impact tarifaire maximal du PGEÉ est de seulement 1,35 % des revenus requis. Ces chiffres donne un portrait réel de l’ampleur du PGEÉ proposé. »

Demande :

1.1 Veuillez indiquer si cet impact demeure le même, tenant compte des coûts et résultats observés en 2003 et 2004. Si non, veuillez calculer l’impact dû à ces deux années.
2. Référence :
Pièce GRAME-2, document 1, page 13

Préambule :

« Selon le GRAME, on pourrait maintenir, voire accroître, la participation aux programmes proposés, tout en réduisant leurs coûts avec l’ajout d’un volet financement dans plusieurs de ceux-ci. »

Demande :

2.1
Veuillez préciser les programmes pour lesquels il serait opportun d’ajouter un volet financement.
3. Référence : 
Pièce GRAME-2, document 1, page 31 
Préambule :

« Le GRAME recommande l’ajout d’un programme spécifique d’aide à l’implantation de systèmes solaires pour le chauffage de l’eau et des espaces, avec un volet institutionnel et un volet commercial (le premier devant être plus généreux que le deuxième). »

Demande :

3.1
Veuillez détailler l’aspect financier et les modalités d’un tel programme.
4. Référence : 
Pièce GRAME-2, document 1, page 33
Préambule :

Au sujet des programmes destinés aux grandes industries, la GRAME mentionne que « Ce marché pourrait être particulièrement intéressé par la mise en place de fonds sectoriels d’aide à l’efficacité énergétique. »

Demande :

4.1
Veuillez définir ce que le GRAME entend par « fonds sectoriels d’aide à l’efficacité énergétique ».
5. Référence :
Pièce GRAME-2, document 2, page 13

Préambule :

« (…) cependant il est tout à fait envisageable, et souhaitable d’offrir des subventions variant selon les différents niveaux de certification LEED dans le cadre du programme Appui aux initiatives, destiné au marché CI. »
Demandes :
5.1 Veuillez préciser la nature et l’ampleur des subventions qui devraient être offertes et ce, selon les différents niveaux de certification LEED.
5.2 Veuillez fournir une estimation des coûts totaux associés à ces subventions au terme du PGEÉ.
